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Annexe : 
1 dossier comprenant 4 plans
Monsieur,

Objet :
BRUXELLES. Rue Belliard, 19 / rue du Commerce, 59. Demande de permis d’urbanisme pour le réaménagement des écuries en bureaux. Demande d’avis de la Commission de Concertation.


Dossier traité par M. Desreumaux.

En réponse à votre courrier du 2 avril 2010 sous référence, réceptionné le 8 avril dernier, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance qu’en sa séance du 21 avril 2010 et concernant l’objet susmentionné, notre Assemblée a formulé les remarques suivantes.

La demande vise la réaffectation en bureaux des anciennes écuries comprises dans la zone de protection du bien situé rue du Commerce, 51 mais appartenant à l’origine à la maison de maître sise au n° 19 de la rue Belliard. Les maisons (nos 19-23 classées pour leurs façades) ainsi que le terrain situé à l’arrière font l’objet d’un projet d’hôtel et de logements, qui avait été examiné par la CRMS en sa séance du 29/10/2008 et qui est actuellement en cours de chantier. Le permis unique avait été octroyé à condition de conserver les écuries concernées par la demande actuelle. Le projet prévoyait déjà de les transformer en bureaux (PU 04/pfu/190487).

Contrairement à ce qui a été observé sur place par les représentants de la Commission en 2007, plus aucun élément de l’intérieur des écuries ne subsiste aujourd’hui renvoyant à l’affectation d’origine. Lors d’une nouvelle visite le 15 avril dernier, on a malheureusement constaté que les éléments caractéristiques tels que les box, les mangeoires, les grilles et les carreaux de faïence ont tous disparus. Ceci est d’autant plus regrettable que ces éléments auraient pu former un atout pour l’aménagement projeté.
La CRMS s’étonne de la proximité entre les nouveaux bureaux et l’hôtel. Selon les plans, la zone d’accès des écuries jouxte une des chambres d’hôtel aménagées au rez-de-chaussée, dont la fenêtre donne directement sur le parking des bureaux. Il semble que les écuries aient été acquises par le demandeur moyennant une servitude de vue par rapport à l’hôtel. Si un accord existe aujourd’hui entre les deux parties concernées, il s’agit cependant d’une solution temporaire qui ne peut être récurrente dans le temps car elle ne respecte pas les dispositions du Code Civil en la matière. La CRMS demande à la Ville de gérer ce problème car la solution proposée créera des difficultés à terme.
Elle souscrit, pour le reste, aux grandes lignes du projet de bureaux moyennant certaines réserves. Les bâtiments forment un ensemble de qualité sur lequel on était déjà intervenu dans le passé de manière soignée. 
La travée de droite du grand volume comprend actuellement deux portes que les plans prévoient de remplacer par une grande baie vitrée qui servirait d’accès principal (composition asymétrique et à divisions inadaptées). La grande baie du garage de droite (avec lambrequin) serait fermée par une paroi en bois. La Commission demande d’inverser les dispositifs et de conserver la façade existante du grand volume, y compris les deux portes qui s’inscrivent davantage dans le rythme des façades que les fenêtres prévues (adapter l’aménagement intérieur en fonction).
Elle préconise également d’installer les nouvelles fenêtres de toitures dans les versants arrière afin de réduire leur impact visuel, ce qui offre également l’avantage de mieux éclairer la partie arrière du niveau supérieur. Enfin, les dimensions de la plate-forme de la sortie de secours devront être réduites au strict minimum. Ne pourrait-on pas se limiter à l’installation d’un escalier escamotable plus rapproché de la fenêtre ?

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments très distingués.

A. VAN LOO
G. VANDERHULST
   Secrétaire
    Président f.f.
c.c. :
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